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Une année structurante 

Le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles nécessitait un réaménagement de 
toutes ses ressources à l’interne pour lui permettre de garder le cap sur sa mission, de façon efficiente. 
Ainsi, au plan administratif nous avons restructuré notre système comptable, nos systèmes d’archivage 
et de classement. Au plan de l’organisation du travail, nous avons consolidé l’équipe et mis en place 
des mécanismes et des outils de gestion. Cet exercice visait à établir un système cohérent pour 
chacun mais qui, bien sûr, puisse assurer l’homogénéité de la gestion des projets. 

Le CSMO a également pris l’initiative d’amorcer une réflexion sur la gouvernance stratégique, ce, pour 
améliorer nos pratiques et clarifier les rôles de tous les intervenants. C’est la raison pour laquelle la 
direction a entamé une tournée des membres du conseil d’administration afin d’identifier les attentes et 
les besoins liés à son plan d’action. Cette démarche traduit la préoccupation et la volonté de la 
direction générale de prendre en compte les intérêts des partenaires du CSMO.  

Un appui essentiel 

La mise en œuvre et la concrétisation du plan d’action sont possibles grâce à l’appui d’un conseil 
d’administration engagé et responsable. Le CSMO tient à rendre un hommage particulier à 
l’extraordinaire contribution de ses membres dont messieurs Magella Boutin, président, pour son 
dévouement; Georges Bouchard, vice-président, pour sa grande disponibilité et Gilles Lemay, 
conseiller à la direction de l’intervention sectorielle, pour sa contribution à l’amélioration de la 
compréhension des membres envers les rouages complexes tantôt de la Commission des partenaires 
du marché du travail, tantôt d’Emploi-Québec. 

Bien que ses membres se soient distingués par leurs fonctions au sein du CSMO, il est impératif de 
souligner avec enthousiasme l’excellence du travail du comité exécutif, son soutien indéfectible et 
combien stratégique pour l’arrimage des dossiers ainsi que pour notre développement.  

Fort de cette année de restructuration fructueuse, le CSMO entend continuer sur cette lancée et 
profiter de ces nouvelles bases pour aller de l’avant. La tournée des membres n’est qu’un exemple de 
l’espace que souhaite maintenant occuper le CSMO sur le terrain. 
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·  La mission du CSMO  

Le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles (CSMO) est un organisme à but non 
lucratif financé par Emploi-Québec. Sa mission première est d’assurer le développement des 
compétences de la main-d’œuvre dans le secteur des services automobiles. Depuis sa création en 
1998, le CSMO s’est assuré d’avoir, parmi ses membres, une bonne représentativité de chaque 
secteur de l’industrie. Cette représentation s’est même élargie avec le temps pour accueillir le secteur 
du véhicule récréatif. 

L’industrie des services automobiles constitue un imposant bassin d’entreprises : on en compte près de 
12 500 employant plus de 100 000 travailleurs. La plupart des entreprises sont regroupées dans des 
associations reconnues et appréciées pour leur support et leur dévouement au développement de 
l’industrie. Les associations des entreprises et des travailleurs participant au CSMO font toutes front 
commun pour soutenir la main-d’œuvre dans le développement des compétences des travailleurs et 
pour assurer une relève. 

Le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles est donc un organisme de concertation, 
neutre, un lieu privilégié d’échanges, rassembleur, promoteur de partenariats et de projets novateurs 
au service de l’industrie. Le monde du travail et celui de l’éducation s’y côtoient, pour une meilleure 
synergie. Il est en quelque sorte la petite Suisse de l’industrie. 

 

·  L’équipe du CSMO…  

La force de l’équipe du CSMO, c’est la diversité des compétences et des parcours. Cet amalgame de 
compétences combiné au dynamisme, à l’enthousiasme ainsi qu’à la forte personnalité des personnes 
permet d’obtenir des résultats concrets. 

Chacun le sait, les ressources humaines sont l’âme d’une entreprise. C’est pourquoi présenter les 
membres engagés et déterminés de l’équipe du CSMO est un incontournable : Line Vaillancourt, 
adjointe administrative; Luc Vaillancourt, chargé de projet (normes et formation); Johanne Dubé, 
chargée de projet (promotion et communication); Danielle Le Chasseur, directrice générale. Un merci 
tout particulier à Lucie Marois pour sa contribution au CSMO. 

…une équipe ouverte 

Les nombreux projets en route amènent le CSMO à se faire assister par une expertise externe 
complémentaire. En effet, l’équipe a judicieusement recours aux services conseils de consultants 
chevronnés.  Leur contribution et leur professionnalisme contribuent au succès du CSMO.  

Parmi eux : M. Jean-François Pouliot, développement de la Norme de techniciens en véhicules 
récréatifs; M. Raymond Chenel de la firme Solexia, au niveau des enquêtes,  étude et interprétation 
des statistiques; M. Stéphane Michaud de SM5 Solutions pour le plan de communication. 
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·  Les principaux enjeux 

Faire des mises au point  

Le propre de l’industrie automobile, c’est de faire des « mises au point ». Ainsi, chaque année, lorsqu’il 
est temps de rassembler les partenaires autour des enjeux majeurs de l’industrie, certains viennent 
toujours en tête de liste : la relève, la main-d’œuvre qualifiée et le développement des compétences. 
Ces enjeux sont primordiaux; ils doivent être pris en considération rapidement pour permettre aux 
entreprises de l’industrie de passer le flambeau à la relève et de continuer à assurer aux 
consommateurs l’entretien et la réparation de véhicules à la hauteur de leurs attentes. 

Nous parlons ici d’attraction et de rétention de la relève, de développement de programmes de 
formation continue pour faire face à l’avancée technologique, aux relations intergénérationnelles en 
milieu de travail, à l’amélioration des conditions de travail et de mobilité de la main-d’œuvre. 

En amont, au besoin de relève se trouve également un enjeu de communication, car le secteur de 
l’automobile est méconnu et, surtout, mal perçu. L’évolution des technologies s’effectue à une  vitesse 
fulgurante, si bien que la réparation et l’entretien des véhicules ne sont plus seulement une question de 
passion mais, aussi, de neurones ! Il suffit d’imaginer qu’un véhicule automobile contient plus de 
20 000 pièces, 350 systèmes « ordinés », 5 km de filage, de composés électroniques ou électriques. 
Que les carrosseries sont formées de matériaux tels le plastique et l’aluminium ; que les outils de 
travail utilisés requièrent l’informatique et bien d’autres compétences tel l’anglais. À qui voudrons-nous 
confier notre véhicule ? À un expert !  

L’expert des années 2000 à fait beaucoup de chemin mais, son image auprès de la population ne l’a 
pas suivi. C’est pourquoi la communication est devenue un enjeu si important pour faire connaître 
l’industrie de l’automobile et rehausser l’image de ceux qui y font carrière. Le défi est de taille. Non 
seulement devons-nous promouvoir la passion, mais aussi le savoir : le nouveau moteur de l’industrie.  

 

·  En raccourci… ! 

 

·  Feu vert avec  
 
L’environnement est l’affaire de tous et c’est pourquoi le comité sectoriel réitère, année après année, 
sa participation à la Table de concertation sur l’environnement et les véhicules routiers de Recyc-
Québec.  La mission que se donne le CSMO sur le plan environnemental est d’intégrer, à travers 
toutes ses communications, des messages liés au rôle que doivent jouer les entreprises et les 
travailleurs de l’industrie dans l’implantation de bonnes pratiques environnementales. Chapeau à 
Recyc-Québec pour leur remarquable travail!  
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·  Le MELS au CSMO : Un partenariat qui a de la classe ! 
 
Depuis toujours convaincu de l’importance d’établir un véritable partenariat entre le marché du travail et 
le milieu de l’éducation, le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles est très heureux 
de compter le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) comme membre de son conseil 
d’administration.  Les nombreuses réflexions à venir sur la formation professionnelle et les métiers du 
secteur de l’automobile seront certainement enrichies par ce partenariat.  

 

·  Une visite appréciée!  
 
C’est avec joie que le Comité sectoriel recevait, lors de son conseil d’administration de juin 2007, la 
visite de Mme Marjolaine Loiselle, présidente de la Commission des partenaires du marché du travail 
(CPMT), de Mme Ginette Sylvain, directrice générale du développement de la main-d’œuvre et de M. 
Gilles Ouellet, de la direction générale du développement des compétences et de l’intervention 
sectorielle. Cette rencontre a permis des échanges forts intéressants sur la mission et les objectifs de 
la CPMT et sur les enjeux de main-d’œuvre dans l’industrie des services automobiles. Merci à Mme 
Loiselle pour sa réceptivité aux préoccupations soulevées par les membres.  
 

·  Un travail léger pour de lourdes tâches! 
 
Le Comité sectoriel participe à la dernière validation de la révision du diplôme de formation 
professionnelle (DEP) en mécanique de véhicule lourd routier. Une refonte complète pour tenir compte 
de l’avancée technologique dans l’enseignement des tâches liées à mécanique de véhicule lourd et au 
développement des compétences de la relève.  L’implantation du programme révisé devrait se faire 
autour de septembre 2009. 
 

·  Le E-learning je l’adopte! 
 
Mme Danielle Le Chasseur, directrice générale du Comité sectoriel, a donné une conférence sur le 
programme en apprentissage virtuel sur les aspects juridiques et financiers de la vente et de la location 
automobile devant les 150 participants présents au colloque organisé par l’Alliance numérique et la 
Chambre de commerce de Québec le 1er juin 2007.  
 

·  Le CETEMMM  

Le CSMO siège mensuellement au sein du Comité Éducation Travail en 
Équipement Motorisé du Montréal Métropolitain (CETEMMM). Le 
CETEMMM est un organisme qui a pour principal objectif de permettre 
aux employeurs de communiquer leurs besoins de main-d’œuvre aux 
établissements de formation afin que ceux-ci ajustent leurs formations 
en fonction des besoins réels de l’industrie automobile. Le CETEMMM s’implique aussi dans différents 
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dossiers notamment le programme du Sceau rouge, la politique de stage, l’accès à l’industrie. Il 
organise aussi un Gala Méritas depuis plusieurs années pour souligner l’excellence  des étudiants en 
fin de formation dans les différents métiers du secteur automobile. 

 



�

� ������������������������ �!"�#����������#���������� �$����� �
��

�



�

���

� ������������������������ �!"�#����������#���������� �$�����


�

�

 

 

2.1 Le partenariat CPCPA 

Le Conseil provincial des comités paritaires de l’automobile (CPCPA) regroupe sept comités paritaires 
(CPA) que l’on retrouve dans les régions de Montréal, Québec, Laurentides - Lanaudière, Mauricie, 
Saguenay - Lac-Saint-Jean, Cantons de l’Est et Rimouski. Leurs activités sont principalement liées à la 
qualification de la main-d’œuvre et au développement de la formation. Leur grand défi est de qualifier le 
plus grand nombre possible d’apprentis pour qu’ils deviennent des compagnons.  

Redéploiement de la formation au CPCPA 

Le CPCPA s’est doté d’une mission périlleuse, mais combien essentielle : structurer l’apprentissage et 
la rendre disponible et uniforme pour l’ensemble des régions qu’il dessert. L’offre de formation existe 
depuis plusieurs années et est dispensée à travers les sept CPA. La formation a besoin d’être mise à 
niveau pour répondre aux besoins d’apprentissage grandissants au plan technologique.   

Le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles partage les mêmes préoccupations que 
celles du CPCPA en matière de formation. Toutefois, étant donné les enjeux qui attendent l’industrie au 
cours des prochaines années, il est primordial que les énergies soient déployées pour développer les 
compétences des travailleurs. Un projet de partenariat est donc à l’étude, la réflexion porte 
principalement sur les modalités à mettre en place concernant les droits d’auteurs et sur l’accès à la 
formation pour l’ensemble du territoire québécois.  

�

2.2 Le secteur du véhicule lourd dresse la Table ! �

Lors des orientations triennales de 2005, les entreprises du secteur du véhicule 
lourd qui étaient présentes avaient signifié leur intérêt à mettre en place une Table 
sous-sectorielle. Vivant de grandes problématiques liées à la main-d’œuvre, les 
entreprises jugeaient urgent que des initiatives voient le jour de concert avec les 
principaux acteurs de l’industrie. Il a été convenu que le CSMO était l’organisme 
tout indiqué pour répondre à cette demande. Or, c’est en 2007 que le projet à été 
mis de l’avant. 

La stratégie adoptée par le CSMO pour procéder à la mise en place de la Table sous-sectorielle a été 
d’organiser trois rencontres entre les intervenants concernés. Les employeurs ont été les premiers à 
être rencontrés lors d’un groupe de discussion pour échanger sur leurs préoccupations communes 
envers la formation initiale, la formation continue, l’attraction et la rétention de la relève et sur le 
rapprochement possible entre le milieu du travail et celui de l’éducation. Sur un total de plus de 51 
entreprises invitées, 7 d’entres elles ont participé et délégué quelque 11 personnes. 
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Une rencontre similaire a eu lieu entre les centres de formation professionnelle, où étaient présents 
directeurs et enseignants. Des questions portant sur leur réalité, leur vision de la formation initiale et 
leur collaboration avec l’industrie ont fait l’objet de la rencontre. Sur les 11 centres de formation qui 
offrent le diplôme de formation professionnelle, 7 étaient présents, totalisant 14 participants.  

La dernière rencontre réunissait les entreprises et les centres de formation professionnelle dans une 
grande plénière où les uns et les autres ont partagé leurs préoccupations et ont identifié des pistes de 
solutions. Ont participé à cette rencontre les mêmes représentants des entreprises et des centres de 
formation. Outre le CSMO, assistaient également aux trois rencontres, deux représentantes de la 
Corporation des concessionnaires automobiles du Québec et un représentant de la direction de 
l’intervention sectorielle. Plus de 30 personnes ont donc activement contribué à ces échanges. 

 

2.2.1 Les principaux constats qui émanent de cette stratégie sont les suivants :  

·  Une table sous-sectorielle est souhaitée, avec des rencontres deux fois l’an, 
préférablement en février et en octobre. Ces rencontres seront coordonnées et animées 
par le CSMO ; 

·  La nécessité d’élargir la Table en invitant : un représentant du MELS ; des employeurs 
représentatifs du secteur (entreprises de transport, municipalités, petites entreprises en 
mécanique et entretien de véhicules lourds ainsi que des représentants des 
manufacturiers); des représentants de l’après-marché. 

 
2.2.2 Les objectifs  

1. Élaborer des solutions, des plans d’action et des échéanciers ; 
2. Rapprocher l’industrie et la formation professionnelle sur les questions de stages et 

d’actualisation des connaissances des enseignants; 
3. Répondre aux besoins des employeurs en matière de main-d’œuvre de premier niveau 

d’emploi; 
4. Soutenir les employeurs dans leurs enjeux relatifs à la relève (plan de relève) et de 

gestion des employés, particulièrement la génération « Y »1; 
5. S’instruire des enjeux et de l’évolution de l’industrie des véhicules lourds; 
6. Sensibiliser davantage d’employeurs pour une meilleure représentativité des secteurs 

d’emploi ; 
7. Maintenir des échanges avec le(s) représentant (s) du MELS, Emploi Québec, et les 

principales associations et corporations du milieu au Québec. 
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Dans la mesure où les participants actuels et à venir maintiendront leur engagement et leur 
collaboration à ces rencontres, il sera possible de cibler des interventions et de lancer des projets 
contribuant à minimiser l’impact d’une double réalité : la compétence et la pénurie de la  main-d’œuvre. 

2.3 Crédit d’impôt et Sceau rouge : mobiliser pour la mobilité 

En 2006, le gouvernement fédéral annonçait un certain nombre de mesures visant à amoindrir les 
difficultés éprouvées par les employeurs canadiens pour trouver de la main-d’œuvre qualifiée et 
pour réduire les obstacles financiers rencontrés par les jeunes qui pouvaient se diriger dans 
certains de ces métiers. Le programme d’aide aux apprentis appelé « Subvention incitative aux 
apprentis (SIA) » était applicable en 2007 et 2008 et visait à faciliter l’embauche de main-d’œuvre 
qualifiée et à soutenir financièrement les jeunes qui s’orientent vers différents métiers.  

Les employeurs et les employés de l’industrie des services automobiles du Québec ne pouvaient 
bénéficier de ce programme de subvention parce qu’ils n’étaient pas inscrits au Sceau rouge2, ce 
système de qualification n’existant pas au Québec.  
 
Les membres du comité sectoriel souhaiteraient faire valoir aux différentes instances 
gouvernementales3 certaines revendications concernant spécifiquement le programme d’aide aux 
apprentis (SIA) ». Les demandes ont été entendues si bien qu’une rencontre avec la direction des 
métiers et de l’apprentissage du Ministère des ressources humaines et développement social 
Canada et une délégation de sept membres du Conseil d’administration a eu lieu le 16 octobre 
2007. 
 
Cette rencontre a permis de comprendre le fonctionnement du programme de subvention (SIA) et 
celui du Sceau rouge. Il revient donc à chaque province d’administrer le programme sous la 
gouverne du Conseil canadien des directeurs de l’apprentissage (CCDA). La province à la 
responsabilité de déterminer l’application du programme et de nommer un directeur de 
l’apprentissage. Or, ce n’est pas au gouvernement fédéral d’admettre le Québec au programme 
mais c’est au Québec à qui revient le mandat de s’organiser pour mettre en place un régime 
d’apprentissage provincial compatible aux autres provinces du Canada. Une partie du territoire 
Québécois étant couvert par les comités paritaires de l’automobile, soit 75 %, il reste maintenant à 
considérer une stratégie pour le 25 % qui ne l’est pas.  
 
���������������������������������������� �������������������
� �Le programme du Sceau rouge  a été fondé en vue de permettre une plus grande mobilité des travailleurs et travailleuses qualifiés dans tout 

le Canada. Avec ce programme, les travailleurs et travailleuses qui ont terminé leur apprentissage et ceux ou celles qui possèdent déjà une 
carte de compétence peuvent obtenir un sceau rouge sur leur certificat d'aptitude professionnelle s'ils réussissent un examen interprovincial. 
Le programme veut favoriser l'uniformisation de la formation en apprentissage et des programmes de reconnaissance professionnelle sur tout 
le territoire canadien 

�
� �Ministre du Travail et Ministre de l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec; Ministre de l’industrie; 

Ministre des finances; Ministre des ressources humaines et du développement social Canada; Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(Québec). 
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Suite à la rencontre, les membres du Conseil d’administration avait décidé de mettre en place un 
comité de travail pour solutionner la question de la portion du territoire non-assujetti.   
 
Le Gouvernement du Québec a bousculé nos intentions concernant la tenue du comité de travail 
en demandant à l’industrie de se prononcer sur le dossier de la mobilité de la main-d’œuvre. La 
partie syndicale doit soumettre un mémoire énonçant sa position sur cette question et la partie 
patronale sera également consultée.  

 
 



�

���

� ������������������������ �!"�#����������#���������� �$�����

��

�

 

3.1 Propulsion client  

En vue d’améliorer les compétences des travailleurs de l’industrie et, au 
passage, redorer l’image des métiers de l’automobile, les partenaires 
poursuivent leurs efforts afin d’offrir le programme de formation Propulsion 
Client à toute entreprise soucieuse de parfaire ses pratiques 
professionnelles d’approche client.  

En 2007, 63 personnes ont suivi cette formation. Offerte en deux formats : 
employés et directeurs - gérants, la formation est d’une durée de 7 à 14 
heures. Rappelons que la formation se veut une initiation à l’approche et au 
service à la clientèle pour les travailleurs qui n’ont pas l’habitude de 
s’adresser directement aux clients sur une base quotidienne. La réalité du 
travail fait que le client sollicite souvent le personnel technique pour 
répondre à ses questions, et que l’employeur privilégie de plus en plus ce contact, pour des 
questions évidentes d’image.  

Quant à eux, les directeurs - gérants exercent un rôle de coach auprès de l’équipe de travail en 
lien avec le service à la clientèle. Ils doivent donc être habiletés à rétroagir avec leurs employés 
et à veiller au développement des compétences et à l’amélioration du service. 

En 2008, le CSMO compte présenter la formation et travailler de pair avec des formateurs de l’industrie 
afin qu’ils la bonifient et en fassent la promotion. Certaines modifications pourraient être apportées au 
format et à la stratégie pédagogique pour répondre aux besoins des PME de l’industrie qui préconisent 
davantage une approche de style « coaching ». 

 

3.2 Aspects juridiques et financiers de la vente et  de la location de véhicules 
automobiles 

En 2001, le Comité sectoriel a développé, en collaboration avec la 
Corporation des concessionnaires automobiles du Québec (CCAQ), une 
formation en apprentissage virtuel permettant aux conseillers en vente et aux 
directeurs des ventes d’acquérir des connaissances sur les aspects 
juridiques et financiers de la vente et de la location de véhicules automobiles. 
Cette formation appelée Aspects juridiques et financiers de la vente et de 
la location de véhicules automobiles (AJFV)  a pour but de développer 
l’expertise liée aux notions légales et financières tout au long du processus 
de vente. 
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Depuis sa création, quelque 200 participants ont suivi cette formation avec succès. Cette année, 77 
conseillers et directeurs du secteur des ventes automobiles se sont prévalus de la formation. Le CSMO 
est particulièrement fier de constater que cette formation obtient la cote auprès du personnel de vente.  

 
3.2.1 AJFV : Un programme qui ne cesse de faire du chemin  
 

Un nouveau partenariat a vu le jour en 2007 avec l’École des métiers de l’informatique, du commerce 
et de l’administration (ÉMICA) de la Commission scolaire de Montréal, où une dizaine de participants 
ont intégré la formation à travers leur programme de ventes automobiles.  

Le réalisme et l’originalité des activités, la facilité de navigation, la qualité du guide d’apprentissage et 
la souplesse de l’enseignement en mode virtuel sont autant d’éléments qui font de cette formation un 
franc succès. La collaboration se poursuivra pour l’année en cours. Il est à noter qu’ÉMICA est la 
première école à offrir un diplôme d’études professionnelles spécifique au métier de conseiller en vente 
automobile.  

Ce partenariat a valu au Comité sectoriel et à Ellicom une autre mention d’honneur cette année en 
recevant le prix OCTAS 2007 dans la catégorie apprentissage en ligne et gestion des connaissances. 
Rappelons également qu’en 2007, le CSMO avait obtenu le prix du mérite du français au travail dans 
les technologies de l’information, catégorie Multimédia interactif – apprentissage en ligne.  

 

3.3  Norme professionnelle - technicien et technici enne de véhicules récréatifs 

Depuis 2006, le Comité sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles CSMO en collaboration 
avec l’Association des commerçants en véhicules récréatifs du Québec ACVRQ a 
réalisé une étude de pertinence et une analyse de profession dans le but de 
mettre à jour le carnet d’apprentissage réalisé par Emploi-Québec en 1995. Les 
résultats de l’enquête étant concluants, le CSMO a donc mis en place un groupe 
de travail afin d’élaborer les outils de formation nécessaires au métier de 
technicien de véhicules récréatifs. 
�

La norme représente l’ensemble des compétences et des conditions requises pour exercer un métier, 
une profession ou une fonction de travail.  Elle est issue du profil de compétences validé par des 
experts du métier et a fait l’objet d’un large consensus dans le secteur. La norme professionnelle sert 
de référence notamment à l’élaboration du carnet d’apprentissage et du guide du compagnon. Il est 
important de souligner l’apport financier du Fonds de développement et de reconnaissance de la 
formation de la main-d'œuvre dans la réalisation du projet. 
�

En 2007, le CSMO a mis de l’avant un comité de travail composé d’experts de l’industrie, de 
représentants de la Commission des partenaires du marché du travail et du ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport (MELS) afin de réaliser le profil de compétences du métier de technicien et 
technicienne de véhicules récréatifs. La validation de ce profil s’effectuera au printemps 2008. Il faut 
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préciser que la mise à jour du programme d’apprentissage de même que l’établissement d’une norme 
professionnelle permettra aux entreprises du secteur d’améliorer les notions théoriques liées aux 
changements technologiques, de développer les compétences de leurs employés et de faire 
reconnaître le métier comme profession.  
 

Pour la suite des événements, le Comité sectoriel prévoit terminer l’élaboration de la norme 
professionnelle à l’été 2008 ; compléter le développement des outils pédagogiques à l’automne 2008; 
et faire la promotion du programme d’apprentissage en milieu de travail au début 2009. 
 

3.4 Norme professionnelle - conseiller et conseillè re en vente de véhicules 
automobiles 

 

Soucieuses de l’image des conseilleurs en vente, la Corporation des 
concessionnaires automobiles du Québec (CCAQ) et l’Association des 
commerçants de véhicules d’occasions du Québec (AMVOQ) unissent leurs forces 
pour réaliser avec le CSMO une étude de pertinence visant à mesurer l’intérêt des 
entreprises de ce secteur à avoir une norme professionnelle qui structure le 
processus de vente. Cette norme permettrait la création d’un programme 
d’apprentissage en milieu de travail et une certification de la main-d’œuvre. À juste 
titre, ces deux organismes voient un lien direct entre l’image du métier et le niveau 
de compétence requis pour exercer la fonction. 

 

Un groupe de travail s’est constitué en février 2008 pour choisir la firme de recherche qui effectuera 
l’étude de pertinence. Un sondage sera mené auprès d’une centaine d’entreprises au printemps 2008. 
Au moment de la rédaction de ce bilan, le sondage est en cours de réalisation et l’analyse des résultats 
seront disponibles à l’été 2008. À la suite de résultats concluants, une demande de subvention sera 
alors déposée au Fonds de développement et de reconnaissance de la main-d’œuvre afin d’effectuer 
une analyse de profession. 

 

3.5 L’Alternance Travail Étude (ATE) suscite l’inté rêt! 

Désireuse d’offrir le programme de mécanique automobile en alternance travail étude, l’École de 
formation professionnelle de métiers de Saint-Jean-sur-Richelieu invite le CSMO à rencontrer une 
trentaine d’entreprises de la Montérégie pour échanger sur l’ATE.  
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L’ATE se fait des amis dans le secteur du véhicule lourd.  

Identifié comme étant un excellent moyen d’intégration et de rétention en milieu de travail, les 
entreprises de véhicules lourds envisagent un partenariat avec les centres de formation professionnelle 
pour explorer la possibilité d’implanter l’ATE.  

 

L’ATE… On en veut! 

Partout où le CSMO rencontre des employeurs pour parler de main-d’œuvre, la question de l’ATE est 
soulevée.  Cette formule semble s’imposer dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre pour garantir 
un meilleur transfert des apprentissages en milieu de travail. Le CSMO poursuit ses activités de 
sensibilisation à chaque fois qu’il est possible de le faire. 
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4.1 Coffre à outils de gestion d’atelier 

Projet mis de l’avant en 2001, le coffre à outils de gestion permet à une entreprise de mesurer sa 
performance de gestion et de la comparer aux meilleures pratiques reconnues 
dans l’industrie. Il offre aussi la possibilité de réaliser un plan d’amélioration 
continue à l’aide du répertoire des pratiques exemplaires de gestion offert 
dans le coffre, et de planifier les besoins de formation.  

Depuis sa création, plusieurs ateliers ont fait l’acquisition du coffre et réalisé 
l’exercice de comparaison pour obtenir le portrait de leurs pratiques de 
gestion. En 2007, le CSMO a effectué une enquête auprès des utilisateurs 
dans le but de connaître leur degré d’appréciation du coffre, autant dans sa 
forme que dans son contenu.  

Les résultats de l’enquête démontrent que la totalité des gens l’ayant utilisé le 
recommande et qu’une majorité (67 %) est satisfaite du rapport personnalisé qui leur est remis après 
avoir répondu au questionnaire initial. Les parties du coffre qui semblent particulièrement appréciées 
sont celles portant sur l’amélioration et l’efficacité de l’atelier et les performances financières. Certains 
ateliers qui ont préféré faire appel à un consultant pour remplir le questionnaire ont souligné la facilité 
de l’utilisation du coffre à outils.   

 
Le coffre à outils de gestion d’atelier sera présenté à une équipe de formateurs chevronnés et 
reconnus dans l’industrie afin de l’actualiser et d’en améliorer la promotion.  

 

4.2  Outil prévisionnel de la main-d’œuvre �

Une étude réalisée à l’interne visant à documenter l’évolution des 
besoins de main-d’œuvre et pour dresser le portrait de l’industrie 
des services automobiles a révélé que cette évolution est 
comparable à la situation qui prévaut pour l’ensemble du Québec. 
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Quatre principaux éléments ressortent de cette étude : 

·  La difficulté d’attraction, de rétention et le taux de roulement élevé; 

·  Le nombre de candidats qualifiés qui entrent sur le marché du travail est minime versus 
la quantité de travailleurs qui quitteront pour la retraite d’ici les cinq prochaines années; 

·  Le nombre de finissants et de travailleurs pouvant intégrer l’industrie est nettement 
inférieur aux besoins du marché;  

·  Les gestionnaires d’entreprises ont besoin d’aide pour faire face à ces enjeux. 

 

Ajoutons à ce constat les difficultés intergénérationnelles qui semblent créer un véritable choc en milieu 
de travail. La génération des « Y » causerait-elle des maux de têtes aux baby boomers? À tout le 
moins, elle bouleverse les habitudes et remet en question les valeurs organisationnelles et 
relationnelles qui prévalaient jusqu’à maintenant. 

 
La vigilance s’impose et il est impératif d’identifier des pistes de solutions pour permettre aux 
entreprises de rester dans la course en termes d’attraction et de rétention du personnel. La grande 
question que se pose le CSMO est de savoir comment aider les entreprises. Quels sont leur besoins 
en matière de gestion prévisionnelle de la main-d’œuvre ? Un questionnaire sera acheminé aux 
associations pour que les entreprises identifient leurs besoins et qu’elles guident le Comité sectoriel 
dans le choix des outils à développer. Les travaux entourant ce questionnaire se poursuivront en 2008. 
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5.1 Enquête de main-d’œuvre Saguenay-Lac-St-Jean / Estrie 

5.1.1 Au pays des bleuets  

Le Comité sectoriel a poursuivi sa tournée des enquêtes régionales et fait une 
incursion de l’autre côté du parc des Laurentides, c’est-à-dire dans la région du 
Saguenay- Lac-Saint-Jean.  La réalisation de cette enquête s’est effectuée en 
partie sur le « terrain », où des rencontres se sont tenues avec différents 
intervenants, par le traitement de données statistiques prélevées auprès du 
comité paritaire du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de Statistiques Canada. Au 
moment de la rédaction de ce bilan, la partie terrain est finalisée, mais il reste à 
traiter les données statistiques, le CSMO ayant volontairement choisi d’attendre 
les nouvelles données de Statistiques Canada, qui ne sont disponibles que 
depuis mai 2008.  

Un compte rendu de la partie « terrain » s’impose. Les rencontres se sont faites auprès de trois 
groupes distincts : les employeurs, le milieu académique et des Centres locaux d’emploi (CLE) , et des 
travailleurs. Les employeurs, les centres de formation professionnelle (CFP) ainsi que les 
représentants des CLE se sont rencontrés en grand groupe pour échanger sur des préoccupations 
liées à la relève, la formation initiale, la formation continue, les stages en milieu de travail et la 
collaboration indéfectible du monde de l’éducation et celui du travail. 

 

Les groupes de discussion ont rassemblé une trentaine de participants :  

·  Deux CLE et la direction régionale - 3 participants ;  

·  Deux CFP - 4 participants ; 

·  10 entreprises - 10 participants ; 

·  Trois associations régionales – Comité paritaire du Saguenay-Lac-Saint-Jean, l’Association 
régionale des concessionnaires automobile du Saguenay-Lac-Saint-Jean, et l’AIA- Canada ;  

·  Le vice-président du CSMO et représentant de la partie syndicale – CSD ; 

·  Une dizaine de travailleurs de la région ; 
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5.1.2 Les principaux constats issus de cette enquêt e sont :  

 L’utilité de la création d’une Table de concertation régionale ; 

 L’importance d’attirer des jeunes dans la région ; 

 La nécessité d’établir des modalités d’intégration en milieu de travail ; 

 La mise en place de moyens de partager l’information entre l’industrie et la formation 
professionnelle ; 

 La valorisation de la formation professionnelle ; 

  Le développement de l’Alternance Travail Étude (ATE). 

Nous concluons que la situation est donc peu reluisante dans la région en matière de main-d’œuvre, 
que la pénurie est importante et qu’il est difficile de combler les cohortes en formation professionnelle. 
Pour la suite, le traitement des données statistiques devraient apporter un éclairage complémentaire. 

 

5.1.3 Et en Estrie…  

La région de l’Estrie était au plan d’action 2007-2008 pour la réalisation d’une enquête régionale. Le 
CSMO souhaitait utiliser la même approche que pour le Saguenay-Lac-Saint-Jean et organiser des 
rencontres « terrains ». Cependant, le plan n’a pas fonctionné tel que prévu pour des raisons liées à 
l’étendue du territoire, au manque d’intérêt ponctuel et à la disponibilité des participants potentiels. Le 
CSMO a toutefois décidé de traiter les données statistiques du Comité paritaire des Cantons de l’Est et 
de Statistiques Canada, pour obtenir et documenter le plus possible un portrait régional des conditions 
de l’entreprise, de la main-d’œuvre et de la démographie.   

 
5.2 Conditions d’accès 

Étant soucieux des problématiques associées à la main-d’œuvre, surtout concernant les aspects de 
l’intégration et de rétention de la relève, le Comité sectoriel a collaboré avec le Conseil provincial des 
comités paritaires de l’automobile (CPCPA) à la réalisation d’une étude visant à documenter les 
conditions d’accès et de progression en emploi dans les métiers de l’automobile. 

Le CSMO a fait appel au CPCPA afin de solliciter les comités paritaires de l’automobile à participer à 
cette étude. L’appel a été entendu, si bien que trois d’entre eux ont accepté de livrer leurs données, 
permettant ainsi le traitement de l’information indispensable à l’étude. Les CPA sont les mieux placés 
pour générer de l’information sur les travailleurs. En effet, chaque travailleur qui débute dans l’industrie 
doit passer par eux (dans sept régions du Québec) pour obtenir une carte d’apprenti et, après un 
certain temps et selon certaines modalités, obtenir une carte de compagnon. Ces informations 
deviennent des données clés pour dresser un portrait réel de la main-d’œuvre.  
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Les CPA de Montréal, de Laurentides-Lanaudière et du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont donc été des 
partenaires de premier plan pour l’analyse de données. Les constats qui ressortiront de  cette analyse 
permettront de mesurer si les apprentis qui possèdent un diplôme d’étude professionnelle (DEP) en 
mécanique auto, en mécanique de véhicule lourd et en carrosserie, progressent plus rapidement en 
emploi que ceux qui entrent sur le milieu du travail sans aucune formation de base. Deviennent-ils 
compagnon plus facilement ? Restent-ils plus longtemps en emploi ? Le DEP a-t-il une influence sur la 
rétention en emploi ? L’étude devrait révéler des réponses,  à venir en 2008. 

 

5.3 Pratiques de sélection 

5.3.1 Attraction et rétention des étudiants en cent re de formation professionnelle 

Les questions de relève suscitent un grand intérêt auprès des associations regroupées au Comité 
sectoriel de main-d’œuvre des services automobiles. Les étudiants formés par les centres de formation 
professionnelle (CFP) deviennent une cible privilégiée pour les entreprises. Cependant, certains 
constats sont inquiétants dont celui du haut taux de décrochage en mi-parcours dans les programmes 
de formation.  

 Le CSMO s’est particulièrement intéressé à ce phénomène et a abordé la question auprès des CFP, 
par le biais d’un sondage, en leur demandant qu’elles étaient les raisons pour lesquelles les étudiants 
abandonnaient leurs études. Les trois principales raisons mentionnées sont : le manque de 
connaissances de base pour réussir les modules liés aux technologies (mauvaise surprise pour les 
étudiants); la tendance des employeurs à embaucher les étudiants avant qu’ils ne terminent leur études 
et, les problèmes d’ordre personnel.  

Intrigué par les raisons évoquées, le CSMO a organisé une rencontre avec les CFP pour discuter des 
pratiques de sélection en vigueur pour combler les cohortes. Si nous excluons les obligations légales 
du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS)4, envers les CFP d’autres moyens permettent 
de s’assurer que le candidat a toute l’information pour faire adéquatement son choix de programme. 
L’objectif de la rencontre était donc d’identifier ces meilleurs pratiques et de réfléchir sur des stratégies 
à mettre en place pour assurer la rétention des élèves jusqu’à la fin de la formation. 

Les meilleures pratiques identifiées sont:  

1. Élève d’un jour :  l’étudiant du secondaire passe une journée en classe avec des élèves au 
CFP.  

2. Journée porte ouverte : Le CFP accueille des personnes pour visiter les installations et pour 
rencontrer les enseignants.  

3. L’entrevue de sélection : Les enseignants rencontrent un à un les candidats et les amènent à 
préciser leur intérêt, leurs objectifs et leur détermination à suivre le programme. 

���������������������������������������� �������������������
� �La qualité du dossier académique,  avoir obtenu son secondaire IV et avoir atteint l’âge de 16 ans. 
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4. La soirée d’information : Les candidats inscrits au programme sont invités à une soirée 
d’information au CFP. Après les présentations d’usage, ils effectuent une visite guidée.  

Bien évidemment, la réalité des CFP est différente d’une région à l’autre. Certains peuvent se 
permettre une sélection plus rigoureuse puisqu’ils ont plus de candidats que de places disponibles. 
D’autres centres n’ont pas suffisamment de candidats pour procéder à une sélection.  Devant ces faits, 
l’on comprend qu’un véritable partenariat entre les CFP et les entreprises doit exister. Pour le bénéfice 
de tous,  il faut permettre aux étudiants de vivre une expérience concrète du métier avant de s’inscrire 
au programme��se serait la formule à privilégier pour assurer une meilleure rétention au programme. 

 

5.4  Promotion des métiers 

 Le Comité sectoriel est Action – Promotion  

Toujours actif pour promouvoir les métiers de l’automobile, il tient la route à toutes les occasions! 

Le tableau ci-après le démontre bien. 
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5.4.1 Tableau d’événements de promotion 

 

 

Événement  Date Lieu  Nombre  de participants 

Kiosques - Salons emploi / formation 

École secondaire Marguerite-
Bourgeois 

10 mai 2007 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

+ de 500 élèves 

Salon Emploi de Longueuil 

 

18 avril 2007 

 

Longueuil 

 

500 personnes 

13e  Salon Éducation Emploi de 
Québec 

25 au 28 octobre 
2007 

Centre de foire de 
Québec   

+ de 200 exposants  

+ de 17 000 visiteurs 

Carrefour de l’employabilité 6 février 2008 Longueuil + de 250 personnes 

Congrès de l’AIA 27 février 2008 Saint-Hyacinthe 800 personnes 

Visites scolaires/journées carrières  

École secondaire Saint-Maxime  8 novembre 2007 Laval 1 050  élèves, sec. 3, 4 et 5 

École secondaire de Bromptonville  15 novembre 2007  Sherbrooke  250 élèves, sec. 3, 4 et 5  

École secondaire Arthur-Pigeon 21 novembre 2007 Huntingdon 820 élèves, sec. 3, 4 et 5 

École secondaire St-Laurent 4 décembre 2007 Montréal 450 élèves 

École secondaire Georges-Vanier  6 décembre 2007 Montréal + de 550 élèves 

Conférences / interventions  

Séances d’information aux étudiants 
du CFP  

10 septembre et 4 
octobre 2007 

Saint -Jérôme  60 élèves 1 re année  
en carrosserie 

    

Tournée des CSMO  
�  Montérégie  
�  Nord-du-Québec   

 

Avril 2007  
Octobre 2007 
Novembre 2007 

Saint -Hyacinthe  
Chibougamau  
Longueuil   

+ de 300 intervenants  
relevant d’Emploi-Québec 

Nombre d’évé nements  
15 

Nombre  de guides et 
d’articles 

promotionnels 
2 000 

Régions visitées  
7 

Estrie, Laurentides, Laval, 
Montréal, Montérégie, 

Nord-du-Québec, Québec  

Nombre de participants  
+ de 22 500 
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5.5 Site internet �

5.5.1 Bulletin électronique 
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Tableau 5.5.1 Nombre d’abonnés – Le Clignotant 
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5.5.2 Nouvelles 

 
La section « Nouvelle » est un excellent moyen d’informer nos différentes clientèles sur des sujets 
d’actualité et importants pour le CSMO.   
 
�

28 mars 2008 
Le cellulaire au volant interdit dès le 1er avril 2008 

04 mars 2008 
Détenez-vous votre certificat de qualification environnementale ? 

09 janvier 2008 
Bonne année 2008 

10 octobre 2007 
Une nouvelle ressource au CSMO-Auto 

03 juillet 2007 
Un nouveau partenaire au CSMO-Auto  

13 juin 2007 
Le CSMO-Auto lauréat des OCTAS 2007  

01 juin 2007 
Information pour les employeurs 

11 mai 2007 
Semaine Gardez vos pneus en forme 

23 avril 2007 
Le CSMO est une fois de plus sous les feux de la rampe !  

10 avril 2007 
Danielle Le Chasseur: nouvelle DG au CSMO-auto 
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5.5.3 Statistiques 

En 2007-2008, plus de 34 204 visiteurs ont navigué sur le site Internet du CSMO, soit une 
augmentation de 20 % correspondant à 5 704 internautes de plus que l’an dernier.  

Le taux de fréquentation du site indique clairement que la popularité du Web auprès de nos différentes 
clientèles est de plus en plus significative et s’accentue d’année en année.  De plus, ces résultats 
favorables nous permettent de confirmer que les différentes interventions du CSMO ainsi que ses 
activités de promotion incitant les gens à visiter notre site portent fruits.  

Afin de répondre le mieux possible aux attentes de nos internautes et aussi de mieux les connaître, 
nous définirons et implanterons d’autres mesures de performance ainsi que des paramètres d’analyse 
de notre site au cours de la prochaine année. 

 

Tableau 5.5.3  Nombre de visiteurs - Site internet CSMO 

Site Internet - CSMO
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5.5.4 Refonte du site internet : une communication NET 

Conscient que le monde de l’internet évolue sans cesse et que le site Internet actuel du CSMO aura 
besoin d’un rafraîchissement, nous avons choisi de confier un mandat à la firme d’expert conseil en 
stratégie Internet Adviso, avant de procéder à la refonte complète de notre site.   

Le mandat de cette firme a donc été d’analyser notre site actuel, de définir nos différentes clientèles 
cibles, d’identifier les tendances dans l’univers Internet qui permettront à notre organisme d’atteindre 
ses objectifs de communication, et de bâtir finalement l’arborescence et les maquettes de notre 
prochain site.   

Le nouveau site du CSMO visera donc principalement deux objectifs : intéresser le plus grand nombre 
de candidats possibles vers les métiers de l’automobile et offrir un support au cours du cheminement 
des candidats potentiels par le biais de renseignements pratiques sur la formation, le marché du travail 
et le volet relatif à la recherche d’emplois. 

Dans notre stratégie globale, nous privilégierons les actions suivantes : nous démarquer, informer, 
échanger, entretenir et, finalement, nous renouveler pour que le site du CSMO demeure le site de 
référence de notre industrie, et pour continuer d’exercer notre rôle de leadership en faisant connaître 
nos positions et nos décisions.     
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Le lancement 
du nouveau site 
du CSMO aura 

lieu au cours de 
l’automne 2008 �
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5.6 Plan de communication : une nouvelle image! Un nouveau message! 

En 2007, monsieur Patrick Carpentier, porte-parole du CSMO et pilote automobile bien connu a 
accepté de renouveler son mandat pour un an afin de permettre au Comité sectoriel d’élaborer un 
nouveau plan de communication et de nouveaux outils promotionnels.  

Nous avons confié un mandat à monsieur Stéphane Michaud, de la firme SM5 Solutions, concepteur 
de notre plan de communication précédent, pour réaliser un bilan de nos différentes actions et 
interventions et concevoir un nouveau plan de communication triennal. Pour ce faire, plus de 160 
personnes (étudiants et intervenants), ont été consultés à travers les différentes régions du Québec. Ils 
ont été invités à donner leurs opinions et leurs perceptions sur les métiers de l’automobile et sur la 
promotion qui a été faite jusqu’à maintenant pour attirer davantage de relève dans notre secteur 
d’activité et dans nos métiers.  

Voici brièvement les principaux défis, constats et enjeux de ce nouveau plan de communication :   

·  Attirer et recruter la relève pour les métiers de l’automobile, mais aussi se préoccuper du 
décrochage scolaire auprès des étudiants déjà inscrits à nos DEP en valorisant la persévérance; 

·  Favoriser et encourager davantage la formule ATE (alternance travail études) ;     

·  Apporter un soutien à certains centres de formation professionnelle qui sont peu outillés et peu 
actifs en recrutement ; 

·  Favoriser auprès de notre clientèle des actions de communication de l’ordre du marketing 
relationnel ; 

·  Accentuer les moyens d’intervention et d’information auprès des professionnels en orientation et 
réorientation qui sont directement en contact avec notre clientèle. 

 
Ce nouveau plan de communication proposera aussi plusieurs moyens d’intervention selon nos 
différentes clientèles cibles. La phase 1 de ce projet étant complétée et approuvée par le conseil 
d’administration, le CSMO sélectionnera une autre firme pour la conception et l’élaboration des 
nouveaux outils de promotion. Un lancement officiel aura lieu au cours de l’automne 2008.  

 

5.7 Projet personnel d’orientation (PPO) 

Le Projet personnel d’orientation (PPO) offre aux élèves du deuxième cycle du secondaire (secondaire 
III et IV), dans l’ensemble des écoles secondaires du Québec, une occasion unique de découvrir 
diverses professions susceptibles de correspondre à leurs aptitudes, à leurs goûts et à leurs 
aspirations.   
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Le PPO offre à l’élève la possibilité de réaliser, en cours d’année, de trois à huit démarches 
individuelles d’exploration professionnelle à travers différents outils, activités pratiques, jeux, vidéos, 
livres et autres regroupés à l’intérieur de plusieurs boîtes thématiques.       

Le CSMO a collaboré avec différents intervenants à la réalisation de ce projet pour les secteurs de la 
mécanique, de la carrosserie et de la vente de pièces et accessoires d’auto. Depuis janvier 2008, les 
écoles secondaires du Québec ont reçu leur matériel relié à notre secteur et, la version électronique du 
guide PPO en mécanique et carrosserie est disponible sur le site Internet Répertoire PPO  au 
www.repertoireppo.qc.ca.  

Au cours des prochains mois, nous débuterons la phase d’évaluation. En effet, nous communiquerons 
avec différents intervenants du milieu scolaire pour connaître l’intérêt et la satisfaction à l’égard du 
matériel d’exploration de notre secteur. Une analyse plus poussée sera effectuée afin de cerner le rôle 
et l’implication du CSMO dans la bonification de ce projet.     

5.7.1 Schéma du contenu de formation  
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5.8 Information 

�  Envoi de plus de 500 cartes de Noël aux différents intervenants du milieu et à des entreprises de 
notre industrie 

 
Tableau 5.8.  Tableau cumulatif des demandes pour l ’année 2007 - 2008 

Tableau cumulatif pour l’année 2007-2008  

Nombre de demandes pour l’année 2007 – 2008 :  + de  250 

 

Clientèle 

 

 
�  Organisme / milieu scolaire, 45 % 
�  Individu, 42 % 
�  Entreprise, 10 % 
�  Médias, 3 % 

 

 

Type de demande 

 

 
�  Documentation 
�  Information sur les différents métiers  
�  La formation   
�  Les centres de formation 
�  La qualification 
�  Autres 

 
 

Région 

 

 
�  Montréal, 37 % 
�  Montérégie, 13 % 
�  Québec, 12 % 
�  Laurentides-Lanaudière, Estrie 9 % 
�  Hors Québec, 5 % 

 
 

Mode de communication 

 
�  Courriel, 54 % 
�  Téléphone, 46 % 

 
 

Nous pouvons constater que les demandes proviennent principalement de deux clientèles :  

1- des organismes incluant le milieu scolaire, gouvernemental, les  partenaires associatifs du 
CSMO ;  

2- des individus.  

Malgré la variété et la spécificité des demandes, nous les avons regroupées par grands thèmes 
permettant une meilleure classification et compréhension des requêtes.  
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Il ressort de nos observations que plusieurs demandes correspondent à des besoins de documentation 
(trousses de promotion des métiers, CD, etc.). La plupart des questions portent aussi sur les différents 
métiers de l’industrie automobile et les formations qui s’y rattachent. Les modes de communication que 
privilégient nos clientèles pour nous rejoindre se répartissent presque équitablement entre le courriel et 
le téléphone.  

5.8.1 Articles, publications médias 

Grâce à la grande collaboration des différents médias de l’industrie automobile, le CSMO assure sa 
présence et sa visibilité en faisant une promotion active de ses services et activités.  

Tableau 5.8.1 Visibilité du CSMO dans les médias 

REVUE CONTENU PARUTION 

Journal le Carrossier 
Le Garagiste 
Pneu Mag 

�  Nomination de Danielle Le Chasseur 
à la direction du CSMO 

�  Mérite du français 2007  

Avril 2007 

Le Pare-Chocs  

�  Nomination de Danielle Le Chasseur 
à la direction du CSMO 
 

�  DVD ATE du CSMO  

Été 2007 

Le Garagiste �  Grand forum de l’AIA conférencière 
invitée : Danielle Le Chasseur  

Octobre 2007 

Info-Jobs �  Formation et gestion des 
ressources humaines 

Novembre 2007 

Le Garagiste �  Présentation de l’équipe du CSMO Décembre 2007 

Le Pare-Chocs  �  Partenariat CCPQ-CSMO Hiver 2007 

Bottin québécois 
après-marché de 
l’automobile  

�  Le CSMO-Auto une référence dans 
l’industrie automobile 2008 

Magazine mode 
d’emploi 

�  Dossier sur les métiers de 
l’automobile 

Mars 2008 

Au cours de la prochaine année, avec le lancement des nouveaux outils de communication et d’un 
nouveau plan tactique, le CSMO visera une plus grande couverture médiatique et s’impliquera 
davantage dans la rédaction d’article et la collaboration de différents dossiers spéciaux. Ces 
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interventions s’inscriront dans la réalisation des objectifs du comité, soit faire connaître les différentes 
facettes des métiers du secteur automobile et sensibiliser davantage les entreprises et intervenants de 
notre industrie aux différents enjeux de notre secteur (pénurie de main-d’œuvre, relève, portraits et 
perspectives sectorielles, etc…). 

Tableau 5.8.2 En résumé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres excèdent la vitesse au CSMO 

Volet  Promotion  

15 évènements et activités  
�  Plus de 22 500 personnes rencontrées  
�  CSMO présent dans de 8 régions administratives :    
 Estrie, Laurentides, Laval, Montréal, Montérégie, Nord-du-Québec, Québec, 

Saguenay 

 

 Volet   Site internet  

�  Augmentation de 1 200 abonnés au Clignotant  
�  Augmentation de 20 % des visites sur le site  
�  Plus de 34 000 visiteurs/année   
�   

 

 Volet   Information  

�  Plus de  250 demandes / année  
�  Profil clientèle : 45 % des organismes  
�  37 % de la région de Montréal  
�  54 % utilisent le courriel 
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6.1 Des partenaires engagés 

Plusieurs associations patronales et syndicales participent fidèlement aux activités du Comité 
sectoriel. Le tableau 6.1 présente l’estimation de cette importante contribution. À celle-ci, déjà fort 
significative, s’ajoutent des collaborations fréquentes dans des projets en cours ou à développer ainsi 
que dans des groupes de travail.   

Tableau 6.1 Contribution des partenaires  
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6.2 Résultats financiers 

Les revenus et les dépenses du Comité sectoriel respectent globalement les balises du financement 
accordé par Emploi-Québec pour 2007 – 2008. 

RÉSULTATS FINANCIERS 1 ER AVRIL 2007 – 31MARS 2008 

Produits FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

Emploi-Québec  
 Apports – fonctionnement  331 285 $
 Apports – activités  119 001 
 Autre revenus – activités  276 
 Apports – projets  20 343 
 
   470 905 

 

Charges 

Frais de fonctionnement  331 285 
Frais reliés aux activités  119 277 
Frais reliés aux projets  20 343 
 

   470 905 

 

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES  0 $

 

 

Salaires et avantages sociaux  247 703 $ 
Entretien et réparations  1 456  
Assurances  2 062 
Honoraires professionnels  12 327 
Loyer et location de salle  22 466 
Location d’équipement  5 855 
Frais de représentation  1 786 
Papeterie et frais de bureau  10 025 
Photocopies et impression  1 568 
Poste et messagerie  4 582 
Télécommunications  6 776 
Frais de déplacement et séjours  2 444 
Frais bancaires  2 240 
Amortissement des immobilisations corporelles  5 059 
Formation et colloques  508 
Publicité et promotion  0 
Autres services professionnels  4 255 
Licences, taxes et permis  173 
  331 285 $ 
 

FRAIS RELIÉS AUX ACTIVITÉS 
Réunions corporatives   6 148 
Comité d’orientation  218 
Conférences et interventions  4 201 
Table Recyc-Québec  69 
Table Véhicule lourd  1 672 
Partenariats CPCPA  787 
Crédit d’impôts et subventions aux  572 
 entreprises et apprentis 
Formation ISA  177 
Formation AJFV  25 324 
Véhicule récréatif  635 
Norme professionnelle conseiller en vente  10 199 
Alternance travail – étude  129 
Redéploiement CPCPA  44 
Autorelève  0 
Enquête de la m-o Estrie & Saguenay  4 843 
Conditions d’accès  12 240 
Promotion des métiers  23 245 
Pratiques de sélection  163 
Site Internet  13 620 
Communication  10 768 
Information  4 223 
   119 277 $ 
 

FRAIS RELIÉS AUX PROJETS 
Véhicules récréatifs  20 343 
   20 343 $ 
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Liste des partenaires du CSMO 

 

Membres du Comité sectoriel 

Associations d’employeurs 

Association des industries de l’automobile du Canada (AIA) 

Association des marchands de véhicules d’occasion du Québec (AMVOQ) 

Association des services de l’automobile du Québec (ASAQ) 

Association des spécialistes du pneu du Québec (ASPQ) 

Corporation des carrossiers professionnels du Québec (CCPQ) 

Corporation des concessionnaires d’automobiles du Québec (CCAQ) 

Mouvement Carrossiers Québec (MCQ) 

Association des commerçants en véhicules récréatifs du Québec) ACVRQ 

Associations de salariés 

Fédération de la métallurgie (CSN) 

Fédération démocratique de la métallurgie, des mines et des produits chimiques (CSD) 

Travailleurs canadiens de l’automobile (TCA–Québec - FTQ) 

Membres participants (ou invités) 

Conseil provincial des comités paritaires de l’automobile (CPCPA) 

Emploi-Québec 

Ministère du Travail  
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Conseil d’administration 2007-2008  

 

Président Magella Boutin (AIA) 

Vice-président Georges Bouchard (CSD) 

Co-trésorière Lise Roy (CCAQ) 

Co-trésorier Philippe Tremblay (CSN) 

Membre exécutif J.-Michel Bourbeau (CCPQ) 

Membre exécutif Sylvain Murphy (TCA-Québec – FTQ) 

Membre invité exécutif Robert Ouellet (CPCPA) 

Membre invité exécutif Gilles Lemay (CPMT) 

Administrateur Richard Beaulieu (CSD) 

Administrateur Richard Bélanger (CCAQ) 

Administrateur Claude Bernier (CSN) 

Administrateur Richard Cliche (AMVOQ)  

Administrateur René Couture (CSN) 

Administrateur Gaëtan Dussault (AIA) 

Administrateur Jean Giasson (CSD) 

Administrateur Daniel Grenier (ASPQ) 

Administrateur Daniel Hébert (CPA) 

Administrateur Véronique Lalonde (CCAM) 

Administrateur Daniel Lapointe (TCA-Québec – FTQ) 

Administrateur Carolle Larose (AIA) 

Administrateur Denis Melançon (ASAQ) 

Administrateur Raymond Royer (MCQ) 

Administrateur Gérald Sarfati (TCA-Québec – FTQ) 

Administrateur Serge  Villemure (ACVRQ) 

Membre invité Annie Harvey (Ministère du Travail) 

 

Note : Le conseil d’administration se compose d’administrateurs élus par les 
membres, pour un mandat de deux ans, lors de l’assemblée générale(�
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Comité sectoriel de main-d’œuvre des services autom obiles 

5110, boul. Cousineau, bureau 200-C 
Saint-Hubert (Qc)  J3Y 7G5 

Téléphone : 450-656-3445 ou 1-866-677-5999 
Télécopieur : 450-443-9496 

www.csmo-auto.com 

info@csm-auto.com  

�

�

�

����������	
�����

���	����
���������������	��������	�������
������
��	���
�	�	���������� �

�

�

�

�

�


